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Annexes
(Sauf indication contraire, toutes les données sont en milliers d’euros)

1.  PERIMETRE DE CONSOLIDATION
Filiale :					     SABCA Limburg	
					     Dellestraat, 32, 3560 - LUMMEN	
					     Numéro d’entreprise : 0438.215.146	
Pourcentage d’intérêt dans le capital : 	 99,99	
Montant du capital : 			   12.394.676,24 EUR
			 
FLABEL et SABCA (C.D.R.) ne sont pas repris dans le périmètre de consolidation car non significatifs.

2.  EMPLOI
* ETP = équivalents temps plein
Nombre moyen de travailleurs
Nombre de travailleurs à la clôture de l’exercice

3.  ETAT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Solde d’ouverture
Valeur brute                       (*)                 54.789 95.216 16.120 3.983 2.089 172.197 
Amortissements -48.023 -81.808 -14.067 -534 -121 -144.553 
Ajustements

- Valeur tiers 11.288 11.288 
- Ajustements de juste valeur 14.715 1.512 -105 16.122 

Solde d’ouverture 21.481 26.208 2.053 3.344 1.968 55.054 

Mutations de l’exercice 
Acquisitions 751 2.524 743 3.758 7.776 
Cessions -533 -578 -1.516 -2.627 
Transferts de rubriques 260 15 -275 0 

Amortissements constitués -1.143 -7.624 -1.030 -598 -702 -11.097 
Amortissements annulés 346 573 1.515 2.434 
Amortissements transférés -22 22 0 
Ajustements de juste valeur -1.801 123 375 -1.303 

Solde de clôture
Valeur brute                     (**)            55.007 97.422 15.363 3.983 5.572 177.347 
Amortissements -48.820 -88.881 -13.582 -1.132 -801 -153.217 
Ajustements

- Valeur tiers 11.288 11.288 
- Ajustements de juste valeur 14.490 1.634 270 16.394 

Solde de clôture 20.677 21.462 1.781 3.121 4.771 51.812 

(*)     	complètement amortis 2008 28.862 74.640 11.344 
(**)	 complètement amortis 2009 29.544 74.240 10.983 62 
(***)  	dont, à la clôture, 2.950 en constructions et 1.033 en installations, machines et outillages

Terrains et
constructions

Installations
machines et

outillages

Mobilier et
matériel 
roulant

Location-
financement

et droits 
similaires (***)

Immobilisa-
tions en cours 
et acomptes 

versés

TOTAL

Exercice Exercice précédent

Total en unités ETP * Total en unités ETP *

999,5 961,4 972,6 943,6 

979,0 940,2 1.017,0 983,3
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4.  ETAT DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de développement

Solde d’ouverture
Valeur brute 120.695 

Amortissements -115.088 
Ajustements
- Ajustements de juste valeur 32.575 

Solde d’ouverture 38.182 

Mutations de l’exercice 
Acquisitions 12.691 
Cessions -6.598 
Amortissements constitués -5.087 
Amortissements annulés 6.598 
Ajustements de juste valeur -2.039 

Solde de clôture
Valeur brute 126.788 
Amortissements -113.577 
Ajustements
- Ajustements de juste valeur 30.536 

Solde de clôture 43.747 

Les dépenses de Recherche non activées sont enregistrées en charges dans l’exercice au cours duquel elles sont constatées 
et représentent pour l’exercice 3.621 et pour les années antérieures 28.963.
La stratégie et les axes d’efforts du Groupe en matière de Recherche et Développement sont décrits dans le rapport de 
Gestion.

5.  ETAT DES ACTIFS FINANCIERS

Entreprises liées Exercice Exercice précédent

SABCA (C.D.R) sprl 11 11 
FLABEL Corporation
- participations détenues par SABCA 83 89 
- participations détenues par SABCA Limburg 17 18 

111 118 

Autres participations
Arianespace Participation 585 
Autres participations 58 58 

Créances et cautions en numéraire 94 4 
152 647 
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6.  ETAT DES PROVISIONS

Solde d'ouverture 12.062 14.100 10.269 3.717 40.148 

Ajustements de juste valeur et retraitements 7.224 -1.100 -6.485 -3.642 -4.003 

Total des provisions à l’ouverture 19.286 13.000 3.784 75 36.145 

Dotations de l'exercice 92 300 5.544 848 6.784 
Utilisations de l'exercice -1.746 -4.000 -2.556 -2.385 -10.687 
Ajustements de juste valeur et retraitements 479 -2.053 1.787 213 

Solde de clôture 10.408 10.400 13.257 2.180 36.245 

Ajustements de juste valeur et retraitements 7.703 -1.100 -8.538 -1.855 -3.790 

Total des provisions à la clôture (*)    18.111 9.300 4.719 325 32.455 

(*) dont obligations résultant des régimes à prestations définies (annexe 13) : 8.113

7.  ETAT DES PASSIFS ET CREDITEURS

Exercice Exercice précédent

1 an
au plus

1 à 5 ans
Plus de 
5 ans

TOTAL
1 an

au plus
1 à 5 ans

Plus de 
5 ans

TOTAL

Passifs portant intérêt 
selon l'échéance

Contrats de location-financement 321 1.184 1.418 2.923 303 1.314 1.614 3.231 
Découverts bancaires 166 166 594 594 

Autres informations

Contrats de location-financement : 
- �valeur actuelle des paiements 

minimaux relatifs à la location 
321 1.184 1.418 2.923 303 1.314 1.614 3.231 

- �paiements minimaux relatifs  à la 
location, total

433 1.490 1.583 3.506 433 1.664 1.820 3.917 

- �paiements minimaux relatifs à la 
location, intérêts

111 306 166 583 125 360 224 709 

Fournisseurs et autres 
créditeurs selon 
l'échéance

Fournisseurs 18.345 18.345 15.573 15.573 
Avances reçues 26.169 52.849 79.018 14.182 38.539 52.720 
Dettes fiscales et sociales 11.498 11.498 10.951 10.951 
Autres passifs et dettes financières 16.261 1.574 51.629 69.464 16.003 4.401 49.069 69.474 

Total des dettes long 
terme reprises dans la 
situation financière

108.654 94.937 

Provision 
pour

pensions et
assimilés

Provision 
pour 

obligations 
implicites

Provisions 
pour

contrats
déficitaires

Autres
provisions

TOTAL
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8.  ETAT DES STOCKS ET COMMANDES EN COURS D’EXECUTION

Stocks
d’approvisionnement

et marchandises

Commandes en
cours d’exécution

Total stocks
et en cours

A l'ouverture
Valeurs brutes comptables 25.576 71.829 97.405 
Ajustement de juste valeur -39.042 -39.042 

Valeur nette à l'ouverture 25.576 32.787 58.363 

Mutations de l'exercice 
Variation 3.904 -9.647 -5.743 
Réductions de valeur - dotations -1.729 -1.729 
Réductions de valeur - reprises 1.702 1.702 
Ajustement de juste valeur 9.052 9.052 

A la clôture
Valeurs brutes comptables 29.454 62.182 91.636 
Ajustement de juste valeur -29.990 -29.990 

Valeur nette à la clôture 29.454 32.192 61.646 

9.  TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE
Exercice Exercice précédent

Comptes à terme auprès d'établissements de crédit 94.760 58.314 
Comptes à vue auprès d'établissements de crédit 1.697 3.961 
Caisses et divers 10 71 

96.467 62.346 

10.  ETAT DES CREANCES A UN AN AU PLUS	
Exercice Exercice précédent

Créances commerciales 39.665 38.796 
Autres créances 2.275 1.997 

41.940 40.793 

11.  ETAT DES SUBVENTIONS PUBLIQUES	
Exercice Exercice précédent

Subsides en capital 1.006 824 

Valeur comptable des subsides en capital comptabilisés 4.149 3.544 
Montant des subsides en capital pris en résultats -3.143 -2.720 

Impôts différés sur dito 20

Avances remboursables conditionnellement 41.417 41.535

Relatives à la recherche 3.193 4.525 
Relatives aux développements 38.224 37.010 

Ventilation :
- Remboursement à moins d'un an 1.076 1.221 
- Remboursement à plus d'un an 40.341 40.314 
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12. SITUATION FISCALE

Charge d’impôts de l’exercice					   
Rapprochement entre la charge d’impôt obtenue en appliquant le taux d’impôt en vigueur au résultat avant impôts et la charge 
d’impôt obtenue en appliquant le taux d’impôt réel du Groupe.	

Base Impôt

Résultat avant impôts 18.667 
Charge d'impôt théorique au taux de 33,99 % 6.345 

Sources de disparités :

- Incidence de la variation de charges et recettes non fiscalisées -85 
- Intérêts notionnels -1.903 
- Déduction pour investissements -800 
- Récupération de pertes (filiale) -3.059 
Base taxable du Groupe 12.821

Charge d'impôt au taux de 33,99 % 4.358 
Impôts différés niveau social et ajustements 384 
Impôts sur exercices antérieurs 1.380 

Charge d'impôt totale de l'exercice 6.122 

Etat des actifs et passifs d’impôts différés comptabilisés dans la situation 
financière	

Situation financière consolidée
Compte de résultats

consolidé

Sources d'impôts différés Exercice
Exercice 

précédent
Exercice

Exercice 
précédent

Actifs
Immobilisations incorporelles 36.803 38.847 -2.044 2.833 
Immobilisations corporelles 16.376 17.680 -1.303 -2.049 
Encours de fabrication -29.990 -39.042 9.052 6.516 
Placements de trésorerie 1.242 19 1.223 19 

Total Actif 24.431 17.504 

Passifs
Réserves 937 -1.141 2.079 -719 
Provision pour risques et charges 2.111 2.138 -27 -4.214 
Dettes long terme
Dettes court terme -687 -724 37 -6 
Comptes de régularisation 173 

Total Passif 2.360 272 

Total des sources d'impôts différés 26.792 17.776 9.016 2.554 

Charges d'impôts différés
Impôts différés sur ajustement de juste valeur au taux de 
base de 33,99 %

9.107 6.042 3.065 868 

Ajustements pour différences temporelles et régularisations -52 -52 -18 -52 
Impôts différés sur instruments de couverture -422 
Impôts différés sur subsides et plus-values réalisées 88 106 -38 

Total impôts différés 9.142 6.095 2.625 778 

Les impôts différés actifs relatifs aux provisions sur pensions et obligations similaires, pour pertes futures et pour obligations 
implicites ne sont pas pris en considération, leur extourne devant se passer dans un temps sensiblement plus long que celui où 
s’extournent  les mouvements qui ont généré les impôts différés passifs.
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13.  ETAT RELATIF AUX REGIMES DE PENSION A PRESTATIONS DEFINIES

Exercice Exercice précédent

Composantes des actifs et obligations résultant des 
régimes à prestations définies

Valeur actuelle des obligations intégralement
ou partiellement financées

14.404 13.829 

Juste valeur des actifs du régime (-) -7.516 -7.529 
Valeur actuelle des obligations non financées 6.888 6.300 
Ecarts actuariels non comptabilisés 1.225 1.673 

Obligations (actifs) résultant des régimes à prestations 
définies, total

8.113 7.973 

Charge résultant des régimes à prestations définies 
comptabilisée dans le compte de résultats

1.084 1.225 

Coût des services  rendus au cours de l'exercice 783 860 
Coût financier 773 801 
Rendement attendu des actifs du régime -280 -279 
Participations du personnel -169 -157 
Ecarts actuariels comptabilisés -23 

Mouvements des obligations (actifs) résultant des 
régimes à prestations définies

Obligations résultant des régimes à prestations définies,
solde d'ouverture

7.973 7.805 

Contributions payées -944 -1.056 
Charge comptabilisée 1.084 1.224 

Obligations résultant des régimes à prestations définies,
solde de clôture

8.113 7.973 

Principales hypothèses actuarielles

Taux d'actualisation appliqué 5,00 5,75
Taux de rendement attendu des actifs du régime 4,00 4,00
Taux attendu d'augmentation des salaires 4,40  /  3,70 4,40  /  3,70
Augmentations futures des prestations définies 2,00 2,00

Taux de rendement attendu des droits au remboursement
comptabilisés en tant qu'actifs

non applicable non applicable

Taux d'évolution des coûts médicaux non applicable non applicable

NB : L’ensemble des provisions pour pensions et obligations similaires s’élève à 18.111 conformément aux 
conventions collectives de travail.
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14.  INFORMATIONS RELATIVES AUX PARTIES LIEES

Exercice Exercice précédent

Rémunérations relatives aux principaux dirigeants

Avantages à court terme 2.615 2.637 
Avantages postérieurs à l’emploi 763 1.309 
Indemnités de fin de contrat 274 
Effectif considéré 25 21

Transactions avec les parties liées		
		
Les parties liées avec le Groupe sont :		
	 - Dassault Aviation	
	 - Stork Aerospace	
	 - FLABEL Corporation	
	 - SABCA (C.D.R.) sprl	

Exercice Exercice précédent

Ventes aux parties liées 18.474 33.304 
Achats auprès des parties liées 1.340 1.480 
Créances sur les parties liées 6.804 7.872 
Dettes envers les parties liées 10 792

Termes et conditions des transactions avec les parties liées
Les ventes et achats sont réalisés aux prix de marché.
Les soldes en cours à la fin de l’exercice ne sont pas garantis et les règlements se font en trésorerie.
Il n’y a pas eu de garanties fournies ou reçues pour les créances sur les parties liées.
Pour l’exercice 2009, le Groupe n’a pas enregistré de provisions pour créances douteuses relatives aux montants dus par les 
parties liées.
Cette évaluation est effectuée lors de chaque exercice en examinant la situation financière des parties liées ainsi que le marché 
dans lequel elles opèrent.

15.  ENGAGEMENTS FINANCIERS

Exercice Exercice précédent

Engagements donnés
Aval et cautions 94 4 
Inscriptions hypothécaires 100 100 
Mandats hypothécaires 2.275 2.275 
Comptes gagés 3.121 3.144 

- FLABEL Corporation 2.000 2.000 

- Fonds d’indemnisation 0 23 

- Douane 1.121 1.121 

Engagements reçus
Sûreté Office National du Ducroire 26.919 24.762 

Dettes et créances garanties par des cautions bancaires 1.371 1.906
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16. AFFECTATION DES RESULTATS (en Euros)

Exercice Exercice précédent

Rémunération du capital 1.824.000,00 1.056.000,00

soit pour chacune des 2.400.000 actions :
un dividende brut de 0,76 0,44 
un précompte mobilier libératoire de 0,19 0,11 
un dividende net de 0,57 0,33 

Capital total 12.400.000 12.400.000 
Total titres conférant le droit de vote 2.400.000 2.400.000 
Total droits de vote (dénominateur) 2.400.000 2.400.000 

17.  GESTION DES RISQUES DE CHANGE
Le Groupe a un risque de change sur la différence entre ses ventes en Dollars US et ses achats en Dollars US.
ll couvre partiellement ce risque en utilisant des contrats de vente à terme et des options de change.
Le Groupe ne couvre ses flux nets de trésorerie futurs que s’ils sont reconnus hautement probables, de manière partielle, et en 
s’assurant que les premières rentrées de trésorerie futures seront suffisantes pour exercer les couvertures de change mises en 
place.

Le Groupe a enregistré en relation avec les différences de change : 4.455 en produits et 4.587 en charges.

Une analyse de sensibilité a été réalisée pour déterminer l’impact d’une variation du cours du USD par 
rapport à l’EURO de plus ou moins 10 centimes :

Exercice Exercice précédent

Valeur nette des Dollars US en portefeuille 27.913 17.898
Cours du Dollar US à la clôture 1,4406 1,3917

Variation du Dollar US à la clôture 1,5406 1,3406 1,4917 1,2917 
Variation de la valeur nette des Dollars US en portefeuille -1.258 1.445 -1.200 1.386 

Le portefeuille d’instruments financiers dérivés est le suivant :

Exercice Exercice précédent

Dollars US Euros Dollars US Euros

Options de change 2.000 1.610 8.000 6.071 
Ventes à terme 33.000 24.602 13.000 9.691 

Total 35.000 26.212 21.000 15.762 

La valeur de marché des instruments financiers s’élève à -20 pour les options de change et 1.456 pour les ventes à terme.

L’impact sur le résultat de l’année a été comptabilisé sur base du cours de change au 31 décembre et 
du «markt-to-market» calculé par les organismes financiers gestionnaires des instruments financiers. 	
					   

Exercice Exercice précédent

Impact sur le résultat financier 286 419
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18. GESTION DES RISQUES ET INCERTITUDES

Les principaux risques et incertitudes auxquels le Groupe est confronté sont les suivants : 

Risques de liquidité et de trésorerie
Le Groupe n’a pas de risque significatif sur ses dettes financières.
La trésorerie permet au Groupe de faire face à ses engagements sans risque de liquidité. 

Risques de crédit
Le Groupe réalise ses opérations de trésorerie et de change avec des organismes financiers reconnus. 
Le Groupe limite les risques liés au défaut des contreparties clients en réalisant la majorité de ses ventes au 
comptant et en faisant garantir par le DUCROIRE ou par des sûretés réelles les crédits accordés. 
Compte tenu de la méthode de dépréciation des créances clients retenue pour l’établissement des comptes, la part 
à risque des créances échues non dépréciées à la clôture est non significative. 

Risques de marché
Risques de change 
Le Groupe a un risque de change pour les ventes libellées en Dollars US, la part majeure des dépenses étant 
encourue en euros. 
Le Groupe couvre partiellement ce risque en utilisant des contrats de vente à terme et le cas échéant des options 
de change. 
Il ne couvre ses flux nets de trésorerie futurs que s’ils sont reconnus hautement probables et de manière partielle. 
Il s’assure ainsi que les premières rentrées de trésorerie futures seront suffisantes pour exercer les couvertures de 
change mises en place. Le montant de la couverture peut être ajusté en fonction de l’évolution dans le temps des 
flux nets attendus.

Autres risques
- risque sur l’évolution du prix des matières premières ;
- difficulté permanente de trouver du personnel dont le profil correspond aux besoins de l’entreprise,
- non-obtention ou perte d’une licence (risque politique)

19. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Aucun événement n’a eu lieu après le 31 décembre 2009 pouvant avoir un impact significatif sur les comptes.

20. �IDENTITE DE LA SOCIETE MERE CONSOLIDANT GLOBALEMENT LES 
COMPTES DU GROUPE

DASSAULT BELGIQUE AVIATION
Rue de Strasbourg 13
1130 Bruxelles - Belgique
Numéro d’entreprise 0406.122.367

Pourcentage de contrôle 52,96 %
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21.  EMOLUMENTS DES COMMISSAIRES

Exercice Exercice précédent

Commissariat aux comptes
- Emoluments commissaire SABCA 70 69 
- Emoluments commissaire SABCA Limburg 11 10 

Missions accessoires
- Emoluments commissaire SABCA 24 0 
- Emoluments commissaire SABCA Limburg 0 0 

Total 105 79 

22. PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS

En 2009, le Groupe a appliqué pour la première fois la norme IAS 1 révisée qui prévoit, notamment, de détailler 
dans un nouvel état, l’état des produits et charges comptabilisés, les éléments de variation des capitaux propres 
ne relevant pas de transactions avec les actionnaires.
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Principes généraux de consolidation
Conformité aux normes comptables

Le Groupe SABCA établit ses comptes consolidés en conformité avec les normes IFRS (International Financial 
Reporting Standards) en vigueur au 31 décembre 2009 telles qu’adoptées par l’Union Européenne. 
Le Groupe n’applique pas de façon anticipée les normes et interprétations publiées au 31 décembre 2009, mais 
dont la mise en oeuvre n’est obligatoire qu’à compter des exercices ouverts à partir du 1er janvier 2010.
Pour celles qui le concernent, et compte tenu de ses principes comptables actuels, le Groupe ne serait pas impacté 
en termes de résultat et de situation financière par leur application. Seules des évolutions de présentation seraient 
à faire. 

Choix comptables clés et estimations de la direction

L’établissement des états financiers du Groupe oblige la direction à réaliser des estimations et émettre des 
hypothèses susceptibles d’avoir un impact sur les montants inscrits à l’actif et au passif. 
Ces estimations concernent notamment les résultats sur les contrats en-cours et les passifs éventuels. 
Elles sont chiffrées en prenant en considération l’expérience passée, les éléments connus à la clôture des comptes 
ainsi que des hypothèses raisonnables d’évolution. 
Les résultats réalisés ultérieurement pourraient donc présenter des différences par rapport à ces estimations.

Méthode de consolidation

La méthode de consolidation par intégration globale a été la seule appliquée.
La participation de SABCA dans le capital de sa filiale SABCA Limburg est de 99,99% ce qui lui confère le contrôle 
de manière exclusive.
Cette méthode consiste à incorporer dans les comptes de la société mère chaque élément d’actif et de passif de 
la filiale intégrée en substitution de la valeur d’inventaire de la participation.  De même, les charges et les produits 
de la filiale sont cumulés avec ceux de la société mère.
Les parts non détenues par les sociétés consolidées sont reprises au passif du bilan sous la rubrique «Intérêts de 
tiers».  Ils représentent la quote-part de ceux-ci dans les fonds propres et dans les résultats.
Les comptes et opérations réciproques sont éliminés.

Période de référence

Les sociétés consolidées clôturent leur exercice social au 31 décembre.

Filiale consolidée par intégration globale

La SABCA contrôle directement, de manière exclusive, sa filiale SABCA Limburg N.V., Dellestraat, 32 à 3560  
LUMMEN
BE 0438.251.146.

Filiale laissée en dehors de la consolidation

SABCA (C.D.R.) SPRL, Chaussée de Haecht, 1470 à 1130 Bruxelles
BE 0451.147.295

 



p20 - Comptes Annuels 2009 - SABCA

Application des normes IFRS (*)
(IFRS : International Financial Reporting Standards)

SABCA doit, comme toutes les sociétés européennes cotées, appliquer pour ses comptes consolidés les nouvelles 
normes comptables IFRS à compter de l’exercice 2005.

La prise en compte de ces nouvelles normes s’est faite dans le respect du principe de prudence appliqué par 
SABCA pour établir ses comptes. Le Groupe a choisi d’avoir recours à l’exemption permettant de substituer la juste 
valeur de certaines immobilisations à leur coût à la date de transition aux IFRS aux terrains mais pas aux autres 
immobilisations.

Les aspects principaux des normes IFRS applicables à SABCA sont développés ci-après. 

Une revue chiffrée et commentée des divergences entre les normes belges (Belgian Gaap) et le référentiel IFRS ayant 
une incidence sur les fonds propres d’ouverture au 1er janvier 2004 a été publiée dans le cadre du communiqué de 
presse du 30 septembre 2005 relatif aux comptes clôturés le 30 juin 2005.

IAS 1 – Présentation des états financiers

Créances et dettes

Les créances et dettes sont inscrites à l’actif à leur valeur nominale.
Les créances font l’objet de réductions de valeur si leur remboursement à l’échéance, est en tout ou en partie, 
incertain ou compromis.
La comptabilisation des réductions de valeur se fera sur base individualisée.

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La trésorerie comprend la caisse et les comptes à vue.
Les équivalents de trésorerie sont des placements à court terme, très liquides, qui sont facilement convertibles en 
un montant connu de cash et qui ne présentent pas un risque important de changement de valeur.
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont portés à l’actif à leur valeur nominale.

Dividendes

Les dividendes sont enregistrés dans l’année de leur déclaration.
Ils ne sont plus provisionnés dans les comptes comme une dette court terme en fonction du dividende annuel 
proposé mais sous une rubrique spécifique des fonds propres à la fin de l’exercice concerné.

Intérêts minoritaires

Les intérêts minoritaires représentent la quote-part des tiers dans les capitaux propres des filiales ainsi que la 
proportion appropriée des profits et pertes.

IAS 2 – Stocks

Les stocks sont évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation.

Les coûts de stocks comprennent tous les coûts d’acquisition et de transformation ainsi que les autres coûts 
encourus pour amener les stocks à l’endroit et dans l’état où ils se trouvent; les autres coûts sont comptabilisés en 
charges de l’exercice au cours duquel ils sont encourus. 

Le coût des stocks est déterminé en utilisant la méthode FIFO (first in first out).

Des provisions pour perte de valeur sur stock sont comptabilisées en charges de l’exercice :
• �sur les pièces afférentes à des programmes de fabrication ou de maintenance terminés, inutilisables ou dont les 

tolérances, les normes, la configuration technique ou la conception ont évolué,
• �sur les pièces non mouvementées durant les 24 mois antérieurs.

Des reprises de réduction de valeur sont effectuées en cas de réutilisation ultérieure des pièces non détruites.
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IAS 10 – Evénements postérieurs à la date de clôture

Les événements survenant après la date de clôture qui contribuent à confirmer des circonstances et situations qui 
existaient à la date de clôture (adjusting events) sont traduits dans les états financiers.
Les événements survenant après la date de clôture qui indiquent des circonstances et des situations apparues 
postérieurement à la date de clôture (non-adjusting events) sont présentés dans les annexes lorsqu’ils sont 
matériels.

IAS 12 - Impôts sur le résultat

Impôt courant

L’impôt courant comporte la charge d’impôts attendue sur base de bénéfice comptable de l’exercice en cours et 
les ajustements des charges d’impôts des exercices précédents.

Impôt différé

L’impôt différé est déterminé à l’aide de la méthode de report variable (liability method) sur les différences temporelles 
entre la base fiscale d’actifs et passifs et leur valeur comptable dans les états financiers : l’impôt différé actif n’est 
comptabilisé que dans la mesure où il est probable que des produits futurs imposables seront disponibles pour y 
imputer les différences temporaires.

IAS 14 - Information sectorielle

Secteur d’activité 

Le Groupe SABCA retient un secteur d’activité, l’aéronautique, pour l’information sectorielle prévue par les 
normes IFRS.
Toutes les activités du Groupe SABCA sont exercées dans le secteur de la construction aéronautique et toutes les 
ressources sont affectées à ce seul secteur.
A titre d’information complémentaire, le rapport de gestion mentionne le pourcentage de chiffre d’affaires dans les 
trois domaines d’activité : civil, spatial et défense.

Secteur géographique

L’ensemble des activités du Groupe est localisé sur le territoire national.
La répartition géographique du chiffre d’affaires entre Belgique, Europe et Hors Europe est également donnée, à 
titre d’information complémentaire, en pourcentage dans le rapport de gestion. 

IAS 16 – Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles figurent à l’actif dans la situation financière à leur coût historique déduction faite des 
amortissements cumulés et des réductions de valeur spécifiques.

Le coût comprend tous les frais directs ainsi qu’une part adéquate des coûts indirects encourus pour mettre l’actif 
en place et en état de remplir la fonction qui lui est impartie ; les coûts d’emprunt ne sont pas capitalisés.
Les coûts de réparation et d’entretien qui ne permettent pas d’augmenter les avantages économiques futurs 
attendus de l’utilisation de l’immobilisation corporelle au-delà du niveau de performance défini à l’origine sont pris 
en charge lorsqu’ils sont encourus. Dans le cas contraire, ils sont incorporés comme éléments séparés dans les 
immobilisations corporelles.
Les terrains ont été évalués à leur juste valeur compte tenu de leur destination, de leur situation géographique et 
des obligations juridiques y rattachées. Cette valeur a été déterminée dans le cadre de l’IFRS 1 et sera maintenue 
pendant toute la durée d’utilité des terrains.

Les actifs corporels reçus de tiers ou acquis pour compte de tiers et détenus par l’entreprise pour être utilisés dans 
la production de biens sont portés en immobilisations corporelles dans la mesure où l’entreprise en assume les 
risques et bénéficie des avantages liés à ces actifs.
La contrepartie de ces immobilisations corporelles est portée à la rubrique des dettes long terme du passif : elles 
ne sont pas amorties mais évaluées chaque année à leur juste valeur.
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Les amortissements des immobilisations corporelles sont répartis sur la durée d’utilité des actifs concernés : la 
méthode d’amortissement, linéaire ou dégressif, est choisie sur base du rythme des avantages économiques 
provenant de l’actif.

Les durées de vie utilisées sont définies pour chaque type d’immobilisation comme suit :

	 • Terrains	 non amortissables 
	 • Bâtiments	 30 ans	 linéaire
	 • Toitures	 10 ans	 linéaire
	 • Machines lourdes	 10 ans	 linéaire
	 • Installations, matériel et outillage	 10 ans	 dégressif
	 • Mobilier et matériel de bureau	 10 ans	 dégressif
	 • Matériel roulant	  5 ans	 linéaire
	 • Matériel informatique	  5 ans	 dégressif

Les aménagements apportés aux constructions louées sont capitalisés et amortis sur la durée de vie résiduelle du 
bail ou sur la durée d’utilité si cette dernière lui est inférieure.
Les pertes et profits sur les sorties d’immobilisations corporelles sont intégrés au résultat opérationnel.

IFRS 5 - Actifs non courants détenus en vue de la vente

Lorsque à la date de clôture des états financiers, il est hautement probable que les actifs non courants soient 
cédés , ils sont désignés comme actifs détenus en vue de la vente.

Leur cession est considérée comme hautement probable si, à la date de clôture des états financiers, un plan 
destiné à les mettre en vente à un prix raisonnable par rapport à la juste valeur a été engagé afin de trouver un 
acheteur et réaliser leur vente dans un délai maximal d’un an.

Un actif non courant classé comme détenu en vue de la vente est évalué au montant le plus bas entre sa valeur 
comptable suivant l’IAS16 et sa juste valeur diminuée des coûts de la vente. 

IAS 17 – Contrats de location

Le leasing en vertu duquel la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à la propriété du bien reste entre 
les mains du bailleur est considéré comme un leasing opérationnel.  Les paiements effectués à ce titre sont 
comptabilisés en tant que charges dans le compte de résultats.

Le leasing dans le cadre duquel le Groupe assume l’essentiel des risques et avantages inhérents à la propriété est 
considéré comme un leasing financier. 
Les leasings financiers sont portés au bilan au coût actuel des remboursements minimaux à l’entrée en vigueur du 
contrat de location - financement et inscrits comme immobilisations corporelles et sont amorties sur leur durée de 
vie utile, conformément à la politique d’amortissement applicable aux actifs possédés par l’entreprise.
Les obligations correspondantes, hors intérêts, sont reprises en dettes financières long terme au passif du bilan. 
Les remboursements sont considérés en partie comme charges financières, en partie comme remboursement de 
la dette du leasing. Il existe ainsi, sur la durée totale du contrat un taux d’intérêt sur le solde de la dette.
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IAS 18 - Produits des activités ordinaires

Commandes en cours d’exécution
(cf. également IAS 11 – Contrats de construction et  IAS 21 – Effets des variations des cours des monnaies 
étrangères)

Les commandes en cours comprennent tous les coûts directs et indirects de production; les coûts indirects autres 
que de production sont comptabilisés en charge de l’exercice au cours duquel ils sont encourus.
Les coûts sont imputés aux programmes de fabrication de la manière suivante : 
• �imputation directe des matières premières, pièces, produits de consommation, frais directs et coûts de 

sous-traitance spécifiques, amortissements de matériels spécifiques et de réaménagements spécifiques aux 
programmes,

• �imputation des frais indirects de production par le biais de taux horaires basés sur les prestations du personnel 
de production.

Les produits et charges des contrats en cours sont comptabilisés, au niveau des comptes sociaux des Sociétés du 
Groupe, selon la méthode de l’achèvement du contrat (completed contract method).
Par contre, au niveau des comptes consolidés, les produits et charges des contrats en cours sont comptabilisés 
selon la méthode du pourcentage d’avancement (percentage of completion method) conformément à la norme 
IAS 18.

A la date de clôture, on détermine le résultat global du contrat et le degré d’avancement du projet.
Dans la mesure où une estimation fiable du résultat global du contrat est possible, le pourcentage d’avancement 
estimé est appliqué au total des produits et charges attendus pour déterminer le montant de ces produits et 
charges à comptabiliser au cours de l’exercice et les pertes éventuelles sont prises en charge immédiatement.

En fonction de la nature des contrats et des prestations, le degré d’avancement des contrats est évalué :
• �soit en comparant les charges déjà encourues pour les travaux réalisés à la date de clôture et les charges totales 

estimées,
• ��soit par l’avancement physique des travaux prévus par le contrat.
Lorsqu’un résultat ne peut être estimé de façon fiable, le produit comptabilisé est limité au montant des charges 
recouvrables comptabilisées, sans marge bénéficiaire.

IAS 19 – Avantages au personnel

Le Groupe comptabilise :
• �un passif lorsqu’un membre du personnel a rendu des services en contrepartie d’avantages au personnel qui lui 

seront versés à une date future,
• �une charge lorsque l’entreprise utilise l’avantage économique résultant des services rendus par un membre du 

personnel en contrepartie d’avantages du personnel.

Les avantages postérieurs à l’emploi, de type plan «but à atteindre» sont calculés, par des actuaires indépendants, 
au moyen de la méthode actuarielle «Projected Unit Credit» et les écarts entre les obligations au titre des services 
passés (Defined Benefit Obligation) et les actifs constitués (plan assets) sont comptabilisés dans la situation 
financière.
Les gains et pertes actuariels qui excèdent de plus de 10 % la différence entre le montant le plus élevé de la valeur 
actualisée des obligations de retraite et la juste valeur des actifs du plan à la date de clôture pourront être amortis 
sur une période égale au service futur moyen espéré de la population active.

Conformément à I.F.R.S. 1, le Groupe a choisi de comptabiliser les écarts actuariels ainsi que les coûts des 
prestations antérieures à la date de transition aux I.F.R.S. en ajustement des capitaux propres.



p24 - Comptes Annuels 2009 - SABCA

IAS 20 – Subventions publiques

Les subsides liés à des actifs sont, après imputation des impôts différés, comptabilisés en produits différés et 
transférés en produits sur une base systématique et rationnelle sur la durée d’utilité de l’actif.
Les subventions publiques ne sont comptabilisées que dans la mesure où il existe une assurance raisonnable que 
les conditions attachées aux subventions pourront être rencontrées.
La réception des fonds constitue le fait générateur de la dette.
Les subventions publiques constituées par des avances remboursables conditionnellement sont comptabilisées 
en dettes long terme, à l’exception de la partie prévue en remboursement dans l’année, imputée en dettes à court 
terme.
S’il existe une assurance raisonnable que les conditions de non remboursement de ces avances soient rencontrées, 
l’extourne de la dette est susceptible de générer un résultat bénéficiaire.

IAS 21 – Effets des variations des cours des monnaies étrangères
(cf. également IAS 39 – instruments financiers)

Les transactions en devises étrangères sont initialement comptabilisées au taux de change interne en vigueur à la 
date de la transaction.
Ce taux de change interne est établi sur base de la meilleure estimation des tendances moyennes antérieures et 
prévisionnelles durables des cours moyens de change. Il est appelé à changer peu fréquemment au cours d’un 
exercice sauf variations importantes ou réévaluation/dépréciation officielle.
Les actifs et passifs monétaires libellés en devises étrangères sont convertis au taux de clôture. 
Les profits et pertes de change sont comptabilisés comme résultats financiers dans le compte de résultats de la 
période.

IAS 24 – Informations relatives aux parties liées.

Application des normes

Dans le cadre des informations à fournir relatives aux rémunérations des principaux dirigeants, sont repris sous cette rubrique :
• �les administrateurs ;
• �les membres du Comité Exécutif et du Comité de Direction des Opérations de la maison mère repris dans le 

rapport annuel sous le chapitre relatif à la Gouvernance d’Entreprise ;
• �les membres du personnel de direction de la filiale.

IAS 36 – Dépréciation d’actifs

Les valeurs comptables des immobilisations corporelles et incorporelles sont réexaminées à chaque clôture de 
bilan afin de déterminer si elles peuvent être soumises à des dépréciations d’actifs.

Une dépréciation est comptabilisée en résultat chaque fois que la valeur comptable est supérieure à sa valeur 
recouvrable, qui correspond au montant le plus élevé entre le prix de vente net de l’actif et sa valeur d’utilité tels 
que définis par l’IAS 36.

Une reprise d’une dépréciation d’actifs précédemment comptabilisée est enregistrée s’il existe un indice que la 
dépréciation d’actifs comptabilisée pour un actif n’existe plus ou a diminué. La reprise est enregistrée en produits.

IAS 37 – Provisions, actifs et passifs éventuels

Provisions

Des provisions sont comptabilisées dans la situation financière lorsque :
• �il existe une obligation (légale ou implicite) résultant d’un événement passé;
• �il est probable que des ressources devront être affectées à l’exécution de cette obligation;
• �il est possible de procéder à une estimation fiable du montant de l’obligation.

Les risques et incertitudes qui affectent inévitablement de nombreux événements et circonstances sont pris en 
compte pour parvenir à la meilleure estimation possible des provisions à la clôture de la situation financière.
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Plan de restructuration 

Une provision pour restructuration est constituée uniquement lorsqu’un plan de restructuration formalisé et détaillé 
a été approuvé et que la restructuration a débuté ou a fait l’objet d’une annonce publique avant la clôture.
La provision pour restructuration comprend uniquement les coûts directement liés à la restructuration nécessairement 
occasionnés par la restructuration et non liés à l’activité poursuivie par l’entreprise.

IAS 38 - Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Les dépenses des activités de recherche sont comptabilisées en charges dans la période où elles sont 
encourues.
Les dépenses des activités de développement sont activées si et seulement si toutes les conditions reprises par la 
norme IAS 38 sont remplies.
La valorisation des coûts de développement tient compte non seulement des frais exposés mais également des 
assurances, garanties, subsides et financements obtenus des pouvoirs publics ainsi que des certitudes de vente 
des clients.
La quotité des coûts de développement d’un programme à prendre en résultats au cours de l’exercice est 
déterminée en fonction du degré d’avancement de ce programme, en respectant le principe de prudence.
L’amortissement des coûts de développement est déterminé en fonction des récupérations, au prorata des 
livraisons contractuelles, du risque résiduel à charge de l’entreprise.

IAS 39 – Instruments financiers

Instruments financiers

La société utilise des instruments financiers dérivés pour se couvrir des risques défavorables des taux de 
change découlant de ses activités industrielles et commerciales. Ces instruments financiers dérivés sont traités, 
conformément à l’IAS 39, soit comme des instruments libres détenus à des fins de transactions, soit comme des 
instruments de couverture.
Les instruments financiers dérivés sont initialement enregistrés à leur coût d’acquisition et réévalués à leur juste 
valeur à chaque date de clôture.
Les variations de la juste valeur de tels instruments dérivés sont comptabilisées selon leur nature soit dans les 
capitaux propres soit en résultats financiers.
En ce qui concerne les instruments financiers, SABCA applique la norme IAS 39 à compter de l’exercice 2005.

Actifs financiers disponibles à la vente

Les actifs financiers disponibles à la vente sont comptabilisés à leur juste valeur et les variations de la juste valeur 
sont comptabilisées directement en résultat.
Pour les immobilisations financières consenties dans les entreprises non-cotées, pour lesquelles aucune juste 
valeur fiable ne peut être définie, le calcul de la juste valeur se base sur le coût historique corrigé d’éventuelles 
pertes dues à des dépréciations.
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N° d’entreprise : BE 0405.770.992

RAPPORT DU COMMISSAIRE A L’ASSEMBLEE GENERALE DES 
ACTIONNAIRES DE SABCA SA SUR LES ETATS FINANCIERS 

CONSOLIDES POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009

Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mandat de 
commissaire. Ce rapport inclut notre opinion sur les états financiers consolidés ainsi que la mention complémentaire 
requise.

Attestation sans réserve des états financiers consolidés

Nous avons procédé au contrôle des états financiers consolidés de SABCA SA et de ses filiales (le « Groupe ») pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2009, établis conformément aux normes internationales d’information financière 
(IFRS), telles qu’adoptées dans l’Union européenne, et aux dispositions légales et réglementaires applicables 
aux sociétés cotées en Belgique. Ces états financiers consolidés comprennent l’état consolidé de la situation 
financière au 31 décembre 2009, les états consolidés du résultat global, des flux de trésorerie et des variations des 
capitaux propres pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les annexes reprenant le résumé des principales règles 
d’évaluation et d’autres notes explicatives. Le total de l’état consolidé de la situation financière s’élève à KEUR 
300.189 et le bénéfice consolidé de l’exercice, part du Groupe, s’élève à KEUR 12.545.

L’établissement des états financiers consolidés relève de la responsabilité du conseil d’administration. Cette 
responsabilité comprend : la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement 
et la présentation sincère des états financiers consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs ; le choix et l’application de règles d’évaluation appropriées, ainsi que la 
détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers consolidés sur la base de notre contrôle. Nous 
avons effectué notre contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables 
en Belgique, telles qu’édictées par l’Institut des Reviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que 
notre contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les états financiers 
consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons mis en oeuvre des procédures de contrôle en vue 
de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers 
consolidés. Le choix de ces procédures relève de notre jugement, de même que l’évaluation du risque que les états 
financiers consolidés contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans 
le cadre de cette évaluation de risque, nous avons tenu compte du contrôle interne en vigueur au sein du Groupe 
visant à l’établissement et à la présentation sincère des états financiers consolidés afin de définir les procédures de 
contrôle appropriées dans les circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne du Groupe. Nous avons également évalué le bien-fondé des règles d’évaluation et de consolidation et 
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par le Groupe, ainsi que la présentation des états 
financiers consolidés dans leur ensemble. Enfin, nous avons obtenu du conseil d’administration et des préposés 
du Groupe les explications et informations requises pour notre contrôle. Nous estimons que les éléments probants 
recueillis fournissent une base raisonnable à l’expression de notre opinion.
A notre avis, les états financiers consolidés clos le 31 décembre 2009 donnent une image fidèle du patrimoine et 
de la situation financière du Groupe au 31 décembre 2009, ainsi que de ses résultats et de ses flux de trésorerie 
pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes internationales d’information financière (IFRS), telles 
qu’adoptées dans l’Union européenne, et aux dispositions légales et réglementaires applicables aux sociétés 
cotées en Belgique.
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Mention complémentaire

L’établissement et le contenu du rapport de gestion sur les états financiers consolidés relèvent de la responsabilité 
du conseil d’administration.

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport la mention complémentaire suivante qui n’est pas de nature 
à modifier la portée de l’attestation des états financiers consolidés: le rapport de gestion traite des informations 
requises par la loi et concorde avec les états financiers consolidés. Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de 
nous prononcer sur la description des principaux risques et incertitudes auxquels le Groupe est confronté, ainsi que 
de sa situation, de son évolution prévisible ou de l’influence notable de certains faits sur son développement futur.

Nous pouvons néanmoins confirmer que les renseignements fournis ne présentent pas d’incohérences manifestes 
avec les informations dont nous avons connaissance dans le cadre de notre mandat.

Bruxelles, le 16 avril 2010
X. DOYEN
Commissaire
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Bilan non consolidé après affectation
Comptes statutaires suivant les principes comptables belges			 

(en milliers d’euros) 09 08
Actif
Actifs immobilisés 20/28 31.434 26.531

Immobilisations incorporelles 21 8.719 5.607

Immobilisations corporelles 22/27 17.179 14.887

Terrains et constructions 22 4.457 4.722

Installations, machines et outillage 23 6.202 6.203

Mobilier et matériel roulant 24 1.749 1.994

Immobilisations corporelles en cours
et acomptes versés

27 4.771 1.968

Immobilisations financières 28 5.536 6.037

Entreprises liées 280/1 5.384 5.390

Participations 280 5.384 5.390

Autres immobilisations financières 284/8 152 647

Actions et parts 284 58 643

Créances et cautionnements en numéraire 285/8 94 4

Actifs circulants 29/58 220.493 195.392

Créances à plus d’un an 29 4.248 3.896

Créances commerciales 290 4.160 3.760

Autres créances 291 88 136

Stocks et commandes en cours d’exécution 3 79.726 88.462

Stocks 30/36 27.466 23.950

Approvisionnements 30/31 7.895 7.184

Marchandises 34 18.994 15.378

Acomptes versés sur achats pour stocks 36 577 1.388

Commandes en cours d’exécution 37 52.260 64.512

Créances à un an au plus 40/41 40.627 41.873

Créances commerciales 40 37.556 34.350

Autres créances 41 3.071 7.523

Placements de trésorerie 50/53 92.046 58.770

Autres placements 51/53 92.046 58.770

Valeurs disponibles 54/58 1.060 1.304

Comptes de régularisation 490/1 2.786 1.087

Total de l’actif 20/58 251.927 221.923
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(en milliers d’euros) 09 08
Passif
Capitaux propres 10/15 52.338 49.228

Capital 10 12.400 12.400

Capital souscrit 100 12.400 12.400

Réserves 13 14.050 13.998

Réserve légale 130 1.240 1.240

Réserves indisponibles 131 595 595

Autres 1311 595 595

Réserves immunisées 132 455 403

Réserves disponibles 133 11.760 11.760

Bénéfice reporté 14 25.141 22.185

Subsides en capital 15 747 645

Provisions et impôts différés 16 35.838 39.053

Provisions pour risques et charges 160/5 35.793 39.009

Pensions et obligations similaires 160 10.408 12.062

Charges fiscales 161 190

Grosses réparations et gros entretien 162 1.796 1.587

Autres risques et charges 163/5 23.589 25.170

Impôts différés 168 45 44

Dettes 17/49 163.751 133.642

Dettes à plus d’un an 17 90.017 78.429

Acomptes reçus sur commandes 176 47.401 34.376

Autres dettes 178/9 42.616 44.053

Dettes à un an au plus 42/48 61.980 45.745

Dettes à plus d'un an échéant  dans l’année 42 381 809

Dettes financières 43 166 594

Etablissements de crédit 430/8 166 594

Dettes commerciales 44 17.910 14.692

Fournisseurs 440/4 17.910 14.692

Acomptes reçus sur commandes 46 30.235 17.777

Dettes fiscales, salariales et sociales 45 10.389 9.816

Impôts 450/3 2.066 1.589

Rémunérations et charges sociales 454/9 8.323 8.227

�Autres dettes 47/48 2.899 2.057

Comptes de régularisation 492/9 11.754 9.468

Total du passif 10/49 251.927 221.923
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Compte de résultats non consolidé
 Comptes statutaires suivant les principes comptables belges			 

(en milliers d’euros) 09 08
Ventes et prestations 70/74 134.999 137.353

Chiffre d’affaires (Ann. C5.10) 70 136.689 126.768

Augmentation (réduction) des en-cours de 
fabrication, des produits finis et des commandes 
en cours d’exécution	

(+)/(-) 71 -12.803 4.921

Production immobilisée 72 7.476 2.899

Autres produits d’exploitation
(Ann. C5.10)	

74 3.637 2.765

Coût des ventes et des prestations 60/64 -128.787 -131.798

Approvisionnements et marchandises 60 30.264 26.459

Achats 600/8 34.673 30.573

Réduction (augmentation) des stocks (+)/(-) 609 -4.409 -4.114

Services et biens divers 61 36.506 37.975

Rémunérations, charges sociales et pensions
(Ann. C5.10)	

62 54.256 53.879

Amortissements et réductions de
valeur sur frais d’établissements,
sur immobilisations incorporelles 
et corporelles	

630 8.863 8.729

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes 
en cours d’exécution et sur créances 
commerciales -
Dotations (reprises)
(Ann. C5.10)

(+)/(-) 631/4 -665 549

Provisions pour risques et charges -	
Dotations (utilisations et reprises)
(Ann. C5.10)

(+)/(-) 635/7 -1.505 3.148

Autres charges d’exploitation
(Ann. C5.10)

640/8 1.068 1.059

Bénéfice (Perte) d’exploitation (+)/(-) 9901 6.212 5.555

Produits financiers 75 6.644 6.496

Produits des immobilisations financières 750 3 3

Produits des actifs circulants 751 1.842 2.974

Autres produits financiers 
(Ann. C5.11)

752/9 4.799 3.519

Charges financières 65 -3.429 -2.496

Charges des dettes 650 256 231

Autres charges financières (Ann. C5.11) 652/9 3.173 2.265

Bénéfice (Perte) courant avant impôts (+)/(-) 9902 9.427 9.555
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Compte de résultats non consolidé
 Comptes statutaires suivant les principes comptables belges			 

(en milliers d’euros) 09 08
Produits exceptionnels 76 41 131

Reprises de réductions de valeur sur 
immobilisations financières	

761 1

Plus-values sur réalisation d’actifs
immobilisés

763 35 9

Autres produits exceptionnels 
(Ann. C5.11)

764/9 6 121

Charges exceptionnelles 66 -640 -45

Réductions de valeur sur immobilisations 
financières	

661 596

Autres charges exceptionnelles
(Ann. C5.11)

664/8 44 45

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant 
impôts

(+)/(-) 9903 8.828 9.641

Prélèvements sur les impôts différés 780 9 22

Transfert aux impôts différés 680 -10 -3

Impôts sur le résultat
(Ann. C5.12)

(+)/(-) 67/77 -3.308 -3.173

Impôts 670/3 3.897 3.431

Régularisation d'impôts et reprises de provisions 
fiscales

77 -589 -258

Bénéfice (Perte) de l’exercice (+)/(-) 9904 5.519 6.487

Prélèvements sur les réserves
immunisées

789 17 43

Transfert aux réserves immunisées 689 -69 -55

Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter (+)/(-) 9905 5.467 6.475

Affectations et prélèvements	
		

Bénéfice (Perte) à affecter (+)/(-) 9906 27.652 23.965

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) (9905) 5.467 6.475

Bénéfice (Perte) reporté de l'exercice précédent (+)/(-) 14P 22.185 17.490

Bénéfice (Perte) à reporter (+)/(-) (14) -25.141 -22.185

Bénéfice à distribuer 694/6 -2.511 -1.780

Rémunération du capital 694 1.824 1.056

Autres allocataires 696 687 724
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Annexe
(Sauf indication contraire, toutes les données sont en milliers d’euros)			 

Etat des immobilisations incorporelles
(rubrique 21 de l’actif)

Codes
Frais de recherche 

et de développement

Concessions,
brevets, 

licences, etc.

Valeur d’acquisition
Au terme de l’exercice précédent 805-P 107.302 107.302

Mutations de l’exercice
Acquisitions, y compris la production immobilisée  802 7.476
Cessions et désaffectations 803 -6.598

Au terme de l’exercice   805 108.180 3.024

Amortissements et réductions de valeur
Au terme de l’exercice précédent 812-P 101.695 3.024
Mutations de l’exercice

Actés 807 4.364
Annulés à la suite de cessions et désaffectations 810 -6.598

Au terme de l’exercice  812 99.461 3.024

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 8.719

Etat des immobilisations 
corporelles
(rubriques 22 à 27 de l’actif)

Codes
Terrains et 

constructions 
(rubrique 22)

Installations
machines et 

outillage
(rubrique 23)

Mobilier et 
matériel
roulant

(rubrique 24)

Immobilisations 
en

cours et 
acomptes

(rubrique 27)

Valeur d’acquisition
Au terme de l’exercice précédent   819-P 46.206 77.963 15.449 2.089
Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production 
immobilisée

816 559 1.753 721 3.758

Cessions et désaffectations                   817 -346 -570 -1.496
Transferts d’une rubrique à une autre  (+)/(-) 818 260 15 -275

Au terme de l’exercice   819 46.419 79.406 14.689 5.572

Amortissements et réductions de valeur
Au terme de l’exercice précédent   832-P 41.484 71.761 13.455 121
Mutations de l’exercice

Actés   827 824 1.991 981 702
Annulés à la suite de cessions et désaffectations 830 -346 -570 -1.496
Transférés d’une rubrique à une autre (+)/(-) 831 22 -22

Au terme de l’exercice  832 41.962 73.204 12.940 801

Valeur comptable nette au terme de 
l’exercice

4.457 6.202 1.749 4.771
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Etat des immobilisations financieres
(rubrique 28 de l’actif)

Participations, actions et parts
Codes

Entreprises

1) Liées 3) Autres

Valeur d’acquisition (rubrique 280) (rubrique 284)

Au terme de l’exercice précédent 839-P 12.501 1.992
Mutations de l’exercice  

Acquisitions 836 10
Cessions et retraits 837 -6 -314

Au terme de l’exercice 839 12.495 1.688

Réductions de valeur
Au terme de l’exercice précédent 852-P 7.104 1.349
Mutations de l’exercice  

Actées 847 595
Annulées à la suite de cessions et retraits 850 -314

Au terme de l’exercice 852 7.104 1.630

Montants non appelés
Au terme de l’exercice précédent  855-P 7
Au terme de l’exercice 855 7

Valeur comptable nette au terme de l’exercice 5.384 58

Créances
(rubrique 285/8)

Valeur comptable nette au terme de l’exercice précédent 285-P 4

Mutations de l’exercice  
Additions 858 90

Valeur comptable nette au terme de l’exercice (285) 94

INFORMATION RELATIVE AUX PARTICIPATIONS
Sont mentionnées ci-après, les entreprises dans lesquelles l’entreprise détient une participation (comprise dans les rubriques 
280 et 282 de l’actif) ainsi que les autres entreprises dans lesquelles l’entreprise détient des droits sociaux (compris dans les 
rubriques 284 et 51/53 de l’actif) représentant 10 % au moins du capital souscrit.

DENOMINATION, adresse complète
du SIEGE et pour les entreprises de

droit belge, mention du
NUMERO D’ENTREPRISE

Droits sociaux détenus
Données extraites des derniers
comptes annuels disponibles

					   

directement
par les
filiales

comptes 
annuels
arrêtés

au

Code 
devise

Capitaux
propres

Résultat net

(+) ou (-)
(en milliers d’euros)

Nombre % %

SABCA Limburg N.V.
Dellestraat 32
3560 LUMMEN - BELGIQUE
BE 0438.251.146		

499.975 99,99 31.12.09 EUR 10.205 3.078 

SABCA (C.D.R.) SPRL
Chaussée de Haecht 1470
1130 Bruxelles BELGIQUE
BE 0451.147.295	

73 97,33 31.12.09 EUR 11 0

FLABEL CORPORATION S.A.
Boulevard Auguste Reyers 80
1030 Bruxelles BELGIQUE
BE 0465.127.074	

281 28,10 6,00 31.12.09 EUR non
communiqué

non
communiqué
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Placements de trésorerie et comptes de régularisation de l’actif			 

(rubriques 51/53 et 490/1 de l’actif)			 

Placements de trésorerie - autres placements		
			 
Comptes à terme détenus auprès des établissements  
de crédit 		
Avec une durée résiduelle ou de préavis  
d’un mois au plus 	
de plus d’un mois à un an au plus	
de plus d’un an	
			 
Comptes de régularisation		
			 
Ventilation de la rubrique 490/1 de l’actif si  
celle-ci représente un montant important		
Marchandises en cours d’acceptation et litiges	
Marchandises ou services à nous fournir	
Intérêts bancaires et sur prêts courus non échus  	
			 

Etat du capital et structure de l’actionnariat			
			 
Etat du capital		
Capital social		
Capital souscrit au terme de l’exercice précédent	
Capital souscrit au terme de l’exercice	
			 
Représentation du capital	
Catégories d’actions	
	 Sans mention de valeur nominale
	 Actions nominatives
	 Actions dématérialisées

Depuis le 1er janvier 2008, les actions de la société ne sont plus que nominatives ou dématérialisées au choix de l’actionnaire.
			 
Structure de l’actionnariat	

Fokker Aerospace B.V. Amersfoortsestraatweg 7, NL-1412 KA Naarden (Pays-Bas) : 1.045.662 actions de capital, soit 43,57 % 
des droits sociaux.  Fokker Aerospace B.V. est contrôlée par Stork B.V., Amersfoortsestraatweg 7, NL-1412 KA Naarden (Pays-
Bas) (Déclaration du 05 novembre 2002).
DASSAULT BELGIQUE AVIATION S.A., rue de Strasbourg 13 B-1130 Bruxelles, 1.270.960 actions de capital, soit 52,96% des 
droits sociaux.  (Déclaration du 27 juin 1989). DASSAULT BELGIQUE AVIATION S.A. est contrôlée à concurrence de 99,94% 
par la S.A. Groupe Industriel Marcel Dassault, 9 Rond-Point des Champs Elysées Marcel Dassault, F-75008 Paris  (France) 
(Situation du 27 février 2001).

Les comptes annuels SABCA sont consolidés par intégration globale dans les comptes du groupe Dassault.
			 

Provisions pour autres risques et charges	

Ventilation de la rubrique 163/5 du passif si celle-ci représente un montant important

Provision risque global Ariane 5 et adaptation de l’entreprise à l’aviation civile
Provision complémentaire pour pertes futures sur commandes
Provision pour pertes futures ART 31		

			 
			 

Codes Exercice Exercice précédent

53 92.046 58.770

8686 16.712 10.708
8687 55.227 48.062
8688 20.107

Codes Exercice Exercice précédent

100P 12.400
100  12.400

2.400.000
8702 2.245.807
8703 154.193

Exercice

2.149
385
252

Exercice

10.400
10.221
2.583
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Etat des dettes et comptes de régularisation du passif			 

Ventilation des dettes à l’origine à plus d’un an, en fonction de leur durée résiduelle		

	

Acomptes reçus sur commandes 
Autres dettes 
Total 

Dettes fiscales, salariales et sociales				  
				  
Impôts (rubrique 450/3 du passif)				  
Dettes fiscales non échues			 
Dettes fiscales estimées			 
				  
Rémunérations et charges sociales (rubrique 454/9 du passif)				 
Autres dettes salariales et sociales  			 

Comptes de régularisation				  

Ventilation de la rubrique 492/9 du passif si celle-ci représente un montant important				  

Charges à imputer  				  
Comptes d’attente : montants non encore encaissés sur factures financières				  
Comptes d’attente : factures requalifiées en avances non encore encaissées				  
				  
				  

Résultats d’exploitation
				  
Produits d’exploitation	
Chiffre d’affaires net (rubrique 70)	 136.689
		
Ventilation par catégorie d’activité 	 en pourcentage du C.A.
	 Cellules civiles, militaires et révisions	 60,5
	 Applications spatiales	 33,8
	 Servocommandes	 4,9
	 Divers	 0,8	
		  100,0
Ventilation par marché géographique		
	 Intérieur	 15,0	
	 Exportation	 85,0	
		  100,0

Dettes

Codes
1) échéant dans l’année

(rubrique 42)

2) ayant plus d’un
an mais 5 ans au 

plus à courir
(rubrique 17)

3) ayant plus 
de 5 ans
à courir

(rubrique 17)

889 47.401
890 381 42.616

381 47.401 42.616

Codes Exercice

9073 1.670
450 396

9077 8.323

Exercice

1.521
8.340
1.893
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Résultats d’exploitation

Codes Exercice
Exercice 

précédent

Produits d’exploitation

Autres produits d’exploitation (rubrique 74)
dont : montants compensatoires obtenus des pouvoirs publics 740 50 340

Charges d’exploitation

Travailleurs inscrits au registre du personnel
Nombre total à la date de clôture 9086 916 946
Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein  9087 896,6 910,6
Nombre effectif d’heures prestées 9088 1.345.825 1.422.022

Frais de personnel (rubrique 62)
Rémunérations et avantages sociaux directs 620 30.281 30.476
Cotisations patronales d’assurances sociales 621 13.537 13.242
Primes patronales pour assurances extra-légales 622 2.537 2.978
Autres frais de personnel  623 7.901 7.183

Provisions pour pensions (comprises dans la rubrique 635/7)
Dotations (utilisations et reprises) (+)/(-) 635 -1.654 3.310

Réductions de valeur (rubrique 631/4)
Sur stocks et commandes en cours
   actées 9110 2.429 4.535
   reprises                                                                                                             9111 2.898 4.182
Sur créances commerciales
   actées 9112 196
   reprises                                                                                                             9113 196

Provisions pour risques et charges (rubrique 635/7)
Constitutions 9115 14.542 16.991
Utilisations et reprises                                                                                      9116 16.047 13.843

Autres charges d’exploitation (rubrique 640/8)
Impôts et taxes relatifs à l’exploitation  640 1.068 1.059

Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de 
l’entreprise

Nombre total à la date de clôture 9096 45 88
Nombre moyen calculé en équivalents temps plein  9097 59,9 88,5
Nombre effectif d’heures prestées  9098 100.935 141.116
Frais pour l’entreprise  617 4.766 6.540
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Résultats financiers et exceptionnels

Codes Exercice
Exercice 

précédent

Résultats financiers

Autres produits financiers (rubrique 752/9)
Subsides accordés par les pouvoirs publics et imputés au compte de résultats

Subsides en capital 9125 327 194
Ventilation des autres produits

Différences de change 4.177 2.918

Autres charges financières
Ventilation des autres charges

Différences de change  4.438 1.818
Prime Office National du Ducroire Venezuela -1.783

Résultats exceptionnels Exercice

Ventilation des autres produits exceptionnels
Produits divers 6

Ventilation des autres charges exceptionnelles
Pénalités et amendes diverses 25
Pertes diverses 19

Impôts et taxes Codes Exercice

Impôts sur le résultat

Impôts sur le résultat de l’exercice 9134 1.928

Impôts et précomptes dus ou versés 9135 2.778
Excédent de versements d’impôts ou de précomptes  
porté à l’actif                                                                                                      (-) 9136 - 850

Impôts sur le résultat d’exercices antérieurs 9138 1.969

Suppléments d’impôts dus ou versés 9139 1.969

Principales sources des disparités entre le bénéfice avant impôts, 
exprimé dans les comptes, et le bénéfice taxable estimé

Dépenses diverses et avantages sociaux non admis 6.379
Déduction pour investissements 800
Intérêts notionnels 1.903

Taxes sur la valeur ajoutée et impôts à charge de tiers Codes Exercice
Exercice 

précédent

Taxes sur la valeur ajoutée, portées en compte
A l’entreprise (déductibles) 9145 15.658 13.998
Par l’entreprise 9146 10.886 9.069

Montants retenus à charge de tiers, au titre de
Précompte professionnel 9147 9.860 10.011
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Droits et engagements hors bilan			   			 

Biens et valeurs détenus par des tiers en leur nom  
mais aux risques et profits de l’entreprise,  
s’ils ne sont pas portés au bilan:
						    
	 Matières en dépôt  
	 Outillages en dépôt  
	 Matériel en dépôt  
			 
Marché à terme
	 Devises vendues (à livrer)

Engagements résultant de garanties techniques attachées à des ventes ou prestations déjà effectuées

Les conditions générales de vente prévoient une garantie de fonctionnement pendant une période de 6 mois. Ce 
n’est qu’à de très rares exceptions qu’il est dérogé à cette règle, par exemple: dans le spatial elle est de 24 à 60 
mois de stockage.

Le cas échéant, description succincte du régime complémentaire  de pension de retraite ou de survie 
instauré au profit du personnel et des dirigeants et des mesures prises pour en couvrir la charge		

L’entreprise a contracté des polices d’assurances de groupe au profit de son personnel sous contrat d’emploi :	
- �une garantie de ressources de retraite ou de survie, ayant un caractère complémentaire aux pensions légales et 

qui est basée sur l’ancienneté au service, ainsi que sur la rémunération en fin de carrière.			 
- �un capital décès au profit de bénéficiaires désignés en cas de décès du participant avant l’âge de la retraite.	
Les primes sont à charge de l’employeur et du participant en vertu du règlement de prévoyance.

Relations avec les entreprises liées et les entreprises avec lesquelles il 
existe un lien de participation									       

ENTREPRISES LIEES

Codes Exercice
Exercice 

précédent

Immobilisations financières (281/1) 5.384 5.390

Participations (280) 5.384 5.390

Créances 9291 5.211 7.273

A plus d’un an 9301 4.248 3.896
A un an au plus  9311 963 3.377

Dettes 9351 922 1.254

A un an au plus 9371 922 1.254

Résultats financiers
Autres produits financiers 9441 167 377

Relations financières avec			   			 

Les administrateurs et gérants, les personnes physiques ou morales qui contrôlent directement ou 
indirectement l’entreprise sans être liées à celle-ci ou les autres entreprises contrôlées directement 
ou indirectement par ces personnes							     
	
Rémunérations directes et indirectes et pensions attribuées, à charge du compte de résultats, pour autant que cette mention ne 
porte pas à titre exclusif ou principal sur la situation d’une seule personne identifiable

	

	 Aux administrateurs et gérants				  
				  

Codes Exercice

3.285
783
385

9216 23.813

Codes Exercice

9503 95
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Relations financières avec			   			 

Le ou les commissaire(s) et les personnes avec lesquelles  
il est lié (ils sont liés)

Emoluments des commissaires

Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions 
particulières accomplies au sein de la société par le commissaire
Autre mission audit complémentaire

Engagements, recours et comptes d’ordre
(Art. 4, al. 2 de l’AR/CAE)

Exercice
Exercice 

précédent

Garanties constituées par des tiers pour compte de l’entreprise 4.905 5.411 
Garanties reçues 1.371 2.787 
Biens de tiers 148.714 95.341 
Engagements, droits de recours et comptes d’ordre divers 4.452 4.892 
dont 2.245.807 actions nominatives SABCA remises par des tiers  PM PM 
Association momentanée SABCA - SONACA  13 13 
Association Belge pour l’Avion Patrouilleur (A.B.A.P.)  10.621 10.621 
Marchés à terme 23.813 8.948 

193.889 128.013

Biens de tiers (ventilation)						    

Exercice
Exercice 

précédent

Biens et valeurs de tiers reçus en dépôt, en consignation ou à façon

Matières diverses, propriété tiers, en dépôt en magasins 5.982 6.404 
Matériel aéronautique et pièces propriété tiers en cours de fabrication ou de révision 3.919 3.900
Outillage propriété tiers en dépôt 65.548 64.811
Accessoires à réparer ou à réviser en dépôt à la SABCA 19.509 19.447 
Matériel propriété tiers en dépôt 53.756 779

148.714 95.341

Codes Exercice

9505 70

9506 24
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Bilan social

Etat des personnes occupées

Travailleurs inscrits au registre du personnel

Au cours de l’exercice et de l’exercice 
précédent	
	

Nombre moyen de travailleurs 
Nombre effectif d’heures prestées  

Frais de personnel

	

Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel
3. Total en 

équivalents 
temps plein

A la date de clôture de l’exercice
Nombre de travailleurs inscrits au registre du personnel 105 765 151 881,0

Par type de contrat de travail
Contrat à durée indéterminée 110 716 150 831,6
Contrat à durée déterminée 111 49 1 49,4

Par sexe et niveau d’études
Hommes 120 680 132 782,5
- de niveau primaire 1200 14 2 15,6
- de niveau secondaire 1201 453 115 542,1
- de niveau supérieur non universitaire 1202 149 14 160,3
- de niveau universitaire 1203 64 1 64,5

Femmes 121 85 19 98,5
- de niveau primaire 1210 3 3,0
- de niveau secondaire 1211 52 11 59,6
- de niveau supérieur non universitaire 1212 17 4 20,2
- de niveau universitaire 1213 13 4 15,7

Par catégorie professionnelle
Personnel de direction 130 11 11,0
Employés 134 419 77 478,0
Ouvriers 132 335 74 392,0

Codes
1. Temps plein	 2. Temps 

partiel

3. Total (T) ou 
total en

équivalents 
temps

plein (ETP)

4. Total (T) ou 
total en 

équivalents 
temps

plein (ETP)

(exercice) (exercice) (exercice)
(exercice 

précédent)

100 782,8 148,3 896,6 (ETP) 910,6 (ETP)
101 1.182.673 163.152 1.345.825 (T) 1.422.022 (T)

102 48.387 5.869 54.256 (T) 53.879 (T)
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Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de l’entreprise

Au cours de l’exercice Codes
1. Personnel 
intérimaire

2. Personnes 
mises à la 

disposition de 
l’entreprise

Nombre moyen de personnes occupées 150 12,8 47,1
Nombre effectif d’heures prestées 151 19.391 81.544

Frais pour l’entreprise 152 681 4.085

Tableau des mouvements du personnel au cours de l’exercice

Entrées Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel
3. Total en 

équivalents 
temps plein

Nombre de travailleurs inscrits au registre du personnel au 
cours de l’exercice

205 24 24,0

Par type de contrat de travail
Contrat à durée indéterminée 210 6 6,0
Contrat à durée déterminée 211 18 18,0

Sorties Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel
3. Total en 

équivalents 
temps plein

Nombre de travailleurs dont la date de fin de contrat a été 
inscrite au registre du personnel au cours de l’exercice

305 53 1 53,8

Par type de contrat de travail
Contrat à durée indéterminée 310 28 1 28,8
Contrat à durée déterminée 311 25 25,0

Par motif de fin de contrat
Pension 340 4 4,0
Licenciement 342 11 11,0
Autre motif 343 38 1 38,8
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Renseignements sur les formations pour les travailleurs au cours de 
l’exercice

Initiatives en matière de formation professionnelle 
continue à caractère formel à charge de l’employeur Codes Hommes Codes Femmes

Nombre de travailleurs concernés 5801 418 5811 49
Nombre d’heures de formation suivies 5802 6.913 5812 997
Coût net pour l’entreprise 5803 759 5813 98

dont coût brut directement lié aux formations 58031 832 58131 107
dont cotisations payées et versements à des fonds collectifs 58032 107 58132 14
dont subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire) 58033 180 58133 23

Initiatives en matière de formation professionnelle 
continue à caractère moins formel ou informel à charge 
de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés 5821 46 5831 9
Nombre d’heures de formation suivies 5822 4.487 5832 1.017
Coût net pour l’entreprise 5823 218 5833 39
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Résumé des règles d’évaluation 
 (Art. 15, al. 2 de l’A.R./CAE du 08.10.1976)

Les règles d’évaluation ont été déposées le 7 juin 1978 au 6ème bureau de l’Enregistrement à Bruxelles – volume 
131, folio 66 case 18.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Ces immobilisations sont valorisées conformément à l’art. 25 de l’A.R. du 08.10.1976.  Le conseil d’administration 
décide cas par cas du montant à porter à l’actif ainsi que des amortissements à pratiquer.  Ces derniers peuvent faire 
l’objet d’amortissements accélérés ou exceptionnels, conformément aux tolérances fiscales en la matière lorsque, 
en raison de leur altération ou de modifications des circonstances économiques, leur valeur comptable dépasse 
leur valeur d’utilisation par l’entreprise.  Les frais de recherche et de développement font l’objet d’amortissements 
linéaires sur une période de trois ans, les logiciels informatiques sur une période de 5 ans.
Les immobilisations incorporelles  acquises ou constituées depuis 2003 font l’objet du calcul d’un prorata temporis journalier en 
ce qui concerne la détermination de la première tranche d’amortissement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

VALEUR D’ENTREE EN COMPTABILITE  conformément aux art. 21/22 et 23 de l’A.R. du 08.10.76.

FRAIS ACCESSOIRES D’ACQUISITION ET IMPOTS NON RECUPERABLES.

Les frais accessoires d’acquisition sont amortis en même temps et de la même manière que le montant en principal 
de la valeur d’investissement ou de revient des immobilisations (art. 196, § 2, 2° CIR nouveau).  Les frais accessoires 
afférents aux anciennes immobilisations continuent à être amortis selon le plan d’amortissement de départ.

AMORTISSEMENTS

(a) méthode
linéaire sur investissements antérieurs, dégressive sur ceux effectués à partir de 1977, sauf toute autre méthode 
admise fiscalement en vue de promouvoir les investissements.  Dans ce cas, le conseil d’administration examine 
cas par cas l’opportunité d’appliquer ces amortissements, ainsi que les amortissements complémentaires pour 
raisons économiques et/ou technologiques (art. 28, al. 2), et dans quelle mesure.

Depuis 1977, l’intégralité des amortissements autorisés par les différentes mesures gouvernementales a été 
appliquée (100% et même partiellement à 110% de la valeur).  Les amortissements ont été appliqués pour l’année 
complète, et pour la première fois durant l’année d’acquisition jusqu’à fin 2002.

En application de la loi fiscale du 24 décembre 2002 les nouvelles règles relatives à la proratisation journalière des 
amortissements s’appliquent aux nouvelles immobilisations corporelles et incorporelles acquises ou constituées 
à partir de l’exercice d’imposition 2004. Les immobilisations acquises ou constituées antérieurement à l’exercice 
comptable 2003 peuvent continuer à suivre le régime ancien d’amortissement.
Les acomptes versés et immobilisations en cours d’installation ou de construction bénéficient d’une individualisation 
comptable et fiscale.

(b) taux appliqués
Constructions:	� 5%, ou plus si fiscalement admis et ce, surtout pour les constructions bâties sur terrains 

concédés par des tiers pour une certaine durée et les aménagements apportés aux immeubles 
loués.
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Installations, machines, outillages:	� généralement 10%, sauf 20 ou 25% pour le matériel de laboratoire ou 
électronique ou machine à contrôle numérique électronique, de grande 
précision ou se situant dans un secteur en pleine évolution technologique 
rapide: également pour certains matériels travaillant en plusieurs équipes.  
Les outillages et matériels, gabarits, programmes software contrôle 
numérique ayant un caractère spécifique à un programme sont amortis 
à 100% ou sur la durée du contrat suivant les tolérances fiscales.

Mobilier, matériel de bureau et roulant:	� 10% sauf pour les véhicules automobiles et remorques, les machines 
de bureau, ordinateurs, appareils photographiques ou de reproduction 
(20%).

Les reprises d’amortissements pourront être pratiquées à concurrence des amortissements excédentaires taxés 
ainsi que des amortissements immunisés dépassant les taux normaux ci-dessus.  Egalement en cas de cessions, 
ventes, sinistres ou expropriations.
Depuis début 2003, le prorata journalier s’applique tant en régime d’amortissement linéaire qu’en régime 
d’amortissement dégressif ou accéléré.

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

VALEURS DE PORTEFEUILLE-TITRES

Les frais d’acquisition, de souscription sont imputés en charges financières exceptionnelles.  Les réductions de 
valeur ne sont actées pour les titres non cotés en bourse que si la perte est importante et durable.
CREANCES: (voir ci-après)

STOCKS

PRIX D’ACQUISITION DES ACHATS  de matières, fournitures et marchandises, factures fournisseurs plus frais 
d’importation, de livraison, d’assurance et commissions.

EVALUATION DES STOCKS EN FIN D’EXERCICE ainsi que des CONSOMMATIONS DE MATIERES DE 
L’EXERCICE: méthode FIFO (First In, First Out).

REDUCTION DE VALEUR SUR STOCKS: jusqu’à 100%.

(a) �pour les pièces afférentes à des programmes de fabrication ou de maintenance terminés, inutilisables, ou dont 
les tolérances, les normes, la configuration technique, la conception ont évolué.

(b) �pour les pièces non mouvementées durant les 24 mois antérieurs.

En cas de réutilisation ultérieure des pièces non détruites, il y a reprise des réductions de valeur.  

COMMANDES EN COURS D’EXECUTION

ELEMENTS CONSTITUTIFS DU PRIX DE REVIENT
�
Les prix de revient sont déterminés en tenant compte de tous les coûts directs de fabrication d’une part, ainsi que 
de l’ensemble des coûts indirects d’autre part.  Pour ces derniers, cependant, le conseil d’administration se réserve 
la faculté de n’imputer qu’une partie de ces frais en prix de revient, individualisé par un programme de fabrication 
ou non, l’autre partie étant imputée soit directement au résultat de l’exercice, soit répartie sur plusieurs exercices.  
Cette faculté ne sera utilisée qu’en cas de circonstances exceptionnelles perturbatrices et momentanées (telles que 
grèves, sous-activés importantes et prolongées, restructurations et aménagements) ayant un impact tel sur le prix 
de revient des travaux qu’il en fausserait l’image exacte de manière importante.

Méthode de répartition par programme de fabrication individualisé
(a) �Imputation directe des matières premières, pièces, produits de consommation, frais directs et coûts de sous-

traitance spécifiques, amortissements de matériels spécifiques et des frais de réimplantation, de réaménagements 
spécifiques aux programmes.
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(b) �Imputation des frais indirects par le biais de taux horaires basés sur les prestations du personnel de production 
et/ou de certaines machines.  Ces taux horaires comprennent toutes les rémunérations directes et indirectes 
et les charges y afférentes ainsi que les frais généraux et le coût financier d’utilisation industrielle du matériel.  
Ce dernier pourra se répartir sur programmes de fabrication individualisés en s’écartant de la méthode et du 
montant d’amortissements comptabilisés au bilan sur une base économique ou fiscale.

EVALUATION DES TRAVAUX EN COURS
�Ils comprennent les travaux non terminés concernant un même groupe de contrats ou pour lesquels les éléments 
de prix de revient ne sont pas complets ou les contrôles de qualités définitifs d’acceptation non encore terminés, 
chez le client éventuellement.  Ces travaux en cours sont valorisés au prix de revient déduction faite des travaux 
déjà facturés.

REDUCTIONS DE VALEUR ET PROVISIONS

(a) �sur travaux exécutés: sont opérées d’office et intégralement à concurrence du montant des frais exposés 
dépassant les facturations totales contractuelles possibles.

(b) �sur travaux restant à exécuter: les coûts estimatifs sur ces travaux ne sont ajoutés aux réductions prévues en 
(a) que si l’avancement des travaux est supérieur à 75% et si l’estimation de ces coûts et des facturations à 
effectuer peut être faite avec suffisamment de précision (travaux habituels).  Dans les autres cas il sera constitué 
des provisions pour risques sur commandes reçues avec grande prudence et cas par cas.

(c) �sur ventes réalisées par nos clients : en cas de perte sur programme, une provision sera constituée de manière 
à couvrir nos obligations implicites.

CREANCES

(a) �Valorisations des créances (et des dettes) en devises étrangères au taux standard interne par devise, qui n’est 
modifié durant l’exercice qu’en cas d’écarts importants et durables des cours moyens, ou en cas de réévaluation/
dévaluation officielle.

(b) �Réductions de valeur actées dans les cas suivants:
	 - �variation des cours de change de min. 5% (et 1.250 euros, anciennement 50.000 BEF) par rapport au 

cours standard interne;
	 - �faillite, concordat, nationalisation (risques politiques élevés), subordination de créance avec gros risque;
	 - �litiges importants, durables, définis en nature et montants et dont la récupération est très précaire, les 

négociations étant terminées;
	 - �très mauvaises informations économiques, financières ou politiques sur exportations.
(c) �Provisions pour risques et charges sur litiges en cours de négociation.
(d) �Reprises de réductions de valeur si la récupération effective peut raisonnablement être espérée durant les 

premiers mois de l’exercice suivant ou que les réductions antérieures étaient inopportunes ou exagérées.

COMPTES DE REGULARISATION (actif – passif)
�
Utilisés seulement pour des montants pouvant influencer le résultat de l’exercice de manière très importante 
d’une part et qui d’autre part relèvent de l’activité courante de la société.  Examen cas par cas par le conseil 
d’administration des éléments hors activité courante.

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
�
Etablies systématiquement mais avec une grande prudence surtout lorsqu’elles peuvent porter fiscalement préjudice 
à la société ou en cas de perte supérieure à 50% du capital.

PROVISIONS FISCALES
�
Suivant les règles fiscales et compte tenu des majorations, des versements anticipés et des précomptes mobiliers, 
réels et fictifs et crédits d’impôts, des précomptes immobiliers et impôts étrangers imputables.  La partie excédentaire 
des provisions antérieures ne sera reprise que si 3 exercices comptables se sont écoulés après leur constitution 
sans enrôlement complémentaire, sauf décision spéciale du conseil.

ENGAGEMENTS, RECOURS ET COMPTES D’ORDRE
�
Sont évalués au montant maximum figurant dans les documents d’engagement.  Si de tels documents n’existent 
pas ce sera la valeur économique raisonnablement estimée des biens auxquels ils se rapportent.  Cette valeur sera 
censée être la valeur nette comptable pour les biens appartenant à l’entreprise.
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Adaptation aux règles d’évaluation choisies par l’entreprise (art. 17 al. 3 de l’A.R./CAE)

- �les outillages, petits matériels et petits outillages formant des ensembles individuels complets d’une valeur de 
moins de 250 euros (anciennement 10.000 BEF) ne sont plus incorporés dans les immobilisations, mais dans les 
prix de revient ou dans les frais généraux selon qu’ils sont spécifiques on non à un contrat.  Cette modification des 
règles de 1978 constitue le nouveau quatrième alinéa du § 04.5 des règles d’évaluation (Exercice 1979).

- �Modification du premier alinéa du § 14 des règles d’évaluation.
- �A la fin de chaque exercice social, les subsides reçus en capital feront l’objet d’une réduction progressive par 

imputation au compte de résultats, en déduction :

a. �soit des amortissements afférents aux immobilisations pour l’acquisition desquelles ils ont été obtenus;
b. soit des charges d’emprunts (Exercice 1981)

A partir de l’exercice 1991, les impôts différés sont déduits des subsides reçus en capital et des plus-values 
réalisées s’il y a lieu.  Ils feront l’objet d’une réduction échelonnée par imputation au compte de résultats au rythme 
de la réduction des subsides en capital et, dans le cas des plus-values réalisées, au rythme de l’inclusion dans le 
résultat imposable des plus-values en cause.
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Examen des rubriques du bilan non consolidé
N.B. : �Les écarts importants entre rubriques correspondantes des exercices comparés sont signalés en italique.Sauf indication 

contraire, toutes les données sont en milliers d’euros

Actif
Actifs immobilisés				    	 31.434
Immobilisations incorporelles				    8.719
	 Frais de recherche et de développement, savoir-faire					   
		  Mouvements de l’exercice
		  Acquisitions	 7.476
		  Cessions et retraits	 -6.598
		  Amortissements comptabilisés	 -4.364
		�  Amortissements annulés sur  

cessions et retraits	 6.598		
		  Immobilisations nettes  réalisées	 3.112	

Les activités de recherche et développement se sont concentrées sur des programmes d’aviation civile dans lesquels la société 
est impliquée avec ses partenaires industriels.
				  
Immobilisations corporelles			   	 17.179
	 Terrains et constructions			   4.457		
	 Installations, machines et outillage			   6.202	
	 Mobilier et matériel roulant			   1.749
	 Immobilisations en cours et acomptes versés			   4.771		
		  Mouvements de l’exercice					   
		  Acquisitions	 6.791			 
		  Cessions et retraits	 -2.413			 
		  Réductions de valeur	 -2		
		  Amortissements comptabilisés	 -4.497		
		�  Amortissements annulés sur  

cessions et retraits	 2.413		
		  Immobilisations nettes réalisées	 2.292		

Les acquisitions relatives à l’exercice 2009 se répartissent entre machines - outils destinés à la production, investissements 
réalisés pour l’aménagement et l’installation des nouveaux hangars ainsi qu’à l’évolution des logiciels.	
		
Immobilisations financières			   	 5.536
	 Entreprises liées						   
	 Participations				    5.384
		  - SABCA Limburg N.V.		  5.290		
		  - SABCA (C.D.R.) SPRL		  11		
		  - FLABEL CORPORATION S.A.		  83			 
						    
	 Autres immobilisations financières			   152
		  Actions et parts		  58		
		  - B.S.C.A.	 52			 
		  - Sambrinvest	 6			 
		  - Arianespace Participation	 PM			 
		  - Arianespace	 PM			 
		  - Belairbus	 PM			 
		  - SONACA	 PM			 
		  - IGRETEC	 PM		
		�  Intercommunale pour la Gestion et la  

Réalisation d’Etudes Techniques et Economiques.
		  - �Quote-part SABCA dans la participation de  

l’ABAP à la fondation de la S.E.C.B.A.T.	 PM		
		  Créances à revenu fixe		  94	
		  - Cautionnements versés en numéraire	 94				  
		
Les immobilisations financières ont fait l’objet d’une réduction de valeur de 585 mille euros actée sur Arianespace Participation 
et Arianespace.
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Actifs circulants		  			     220.493
Créances à plus d’un an				    	 4.248
	 Créances commerciales				    4.160		
	 Autres créances					    88		
		  SABCA Limburg N.V.						    
	
Stocks et commandes en cours d’exécution 				    	 79.726
	 Stocks						      27.466		
		  Approvisionnements			   7.895			 
		  Marchandises			   18.994			 
		  Matières et pièces de rechange en magasin pour 	
		  divers contrats partiellement financés par les clients						    
	 Acomptes versés			   577			 
	
	 Commandes en cours d’exécution				    52.260		
		  Ce poste comprend principalement les programmes suivants:					   
		  Airbus, Applications spatiales et Dornier.						    
	
Créances à un an au plus					     40.627
	 Créances commerciales				    37.556
		  dont entreprises liées 		  963

L’augmentation de 3 millions des créances commerciales est due principalement aux acomptes versés aux fournisseurs.
	 Autres créances				   3.071			 
	 T.V.A. à récupérer			   648			 
		  Autres impôts et taxes à récupérer			   850			 
		  Prêts et avances au personnel			   27			 
		  Créances sur assureurs			   391			 
		  Créances diverses			   1.155		

Les «Autres créances» sont en diminution de 4 millions suite au remboursement reçu de notre filiale SABCA Limburg.

Placements de trésorerie					     92.046
	 Autres placements				    92.046		
		  D’un mois au plus			   16.712			 
		  De plus d’un mois à un an au plus			   55.227			 
		  A plus d’un an			   20.107			 
	
Valeurs disponibles						     1.060
		  Banques et comptes chèques postaux			   1.060			 
		  Caisses			   14			 
		  Virements internes			   -14			 

Les dépôts à terme et valeurs disponibles s’élèvent globalement à 92 millions. Cette importante augmentation de trésorerie est 
le corollaire de la forte augmentation des acomptes reçus sur commande tant en long terme qu’en court terme. 
									       
Comptes de régularisation					     2.786
	 Marchandises en cours d’acceptation et litiges			   2.149		
	 Charges comptabilisées ou payées d’avance			   385		
	 Intérêts bancaires et sur prêts courus, non échus			   252	

Ce compte passe de 1.087 à 2.786 et comporte principalement les marchandises en cours d’acceptation.

Total de l’actif						     251.927
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Passif
Capitaux propres							       52.338

Capital								        12.400
	 Capital souscrit						      12.400
	 représenté par 2.400.000 actions sans mention de valeur nominale					   

Réserves								        14.050
	 Réserve légale						      1.240

	 Réserves indisponibles					     595
		  Réserve extraordinaire				    595	

	 Réserves immunisées					     455
		  Plus-values immunisées diverses:				    394
			   Immeubles et outillages			   2
			   Réalisation d’actifs immobilisés de plus de 5 ans		  88
			   Transport collectif du personnel			   304
	 Réserve d’investissements:				    61
			   Solde après incorporation au capital
	 Réserves disponibles					     11.760
		  Réserve de renouvellement des immobilisations corporelles		  2.866
		  Fonds de réserve pour installations en faveur du personnel		  938
		  Autres réserves libres				    7.956

Bénéfice reporté							       25.141
	 Voir à la page 32 l’affectation du résultat de l’exercice 2009.	

Subsides en capital							      747

Suite à la poursuite en 2009 de nouvelles conventions avec la Région de Bruxelles-Capitale et la Région Wallonne dans le cadre 
de leur politique d’encouragement et de financement de la recherche industrielle un montant brut de 429 mille euros a été 
enregistré et 327 mille euros ont été portés en autres produits financiers. 
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Provisions et impôts différés						      35.838
									       
Provisions pour risques et charges						      35.793
	 Pensions et obligations similaires					     10.408		
	 Grosses réparations et gros entretien					     1.796		
	 Autres risques et charges					     23.589		
		�  Pour risque global Ariane 5 et adaptation  

de l’entreprise aux programmes d’aviation civile				    10.400			 
Pour pertes futures sur commandes				    10.221			 
Pour pertes probables sur commandes en cours (Art. 31)			  2.583			 
Pour assurances incendie, casse et R.C.				    60			 
Pour risques de pertes et charges sur litiges en cours				   75			 
Pour litiges sociaux				    250			 
		

Les provisions pour risques et charges ont diminué de plus de 3 millions suite à la provision pour pensions et obligations 
similaires qui a été réduite de 1,6 million et celle pour la prime Office National du Ducroire Venezuela qui a été reprise en totalité 
c-à-d pour un montant de 1,8 million.  La nouvelle dotation concernant la provision complémentaire pour pertes futures a été 
compensée par les utilisations et reprises de la provision pour risque global.
							     
Impôts différés							       45
	 Impôts afférents à des plus-values réalisées sur immobilisations corporelles			   790		
	 Prélèvements sur dito					     -745		

Dettes								        163.751
									       
Dettes à plus d’un an						      90.017
	 Acomptes reçus					     47.401		
		  Acomptes clients				    47.401			 
	
	 Autres dettes						      42.616		
		  Avances sur prototypes, reçues de l’Etat et remboursables conditionnellement:			 
		  - �SPP Politique scientifique - SPF Economie  

N.R.C. - TAILCONE				    2.096		
		  - �SPP Politique scientifique - SPF Economie  

N.R.C. - PLANCHER				    3.660	
		  - �SPP Politique scientifique - SPF Economie  

N.R.C. - A380				    22.699			 
							     

		  Avances reçues de la Région Bruxelles-Capitale et remboursables conditionnellement:	
		  - Servocommandes électriques				    2.890			 
		  - Airbus 340-500/600				    3.651			 
		  - Développement aviation civile				    7.323			 
		  - Mécanisme anti-retour				    149			 
		  - Palier à rouleaux différentiels				    148			 
	
L’augmentation des dettes à plus d’un an s’explique par une forte augmentation des acomptes reçus sur commandes.
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Dettes à un an au plus 					     61.980
								      
	 Dettes à plus d’un an échéant dans l’année				    381
		�  SPP - Politique scientifique - SPF Economie et  

la Région Bruxelles-Capitale	 381						    

	 Dettes financières				    166			 
		  Banques diverses	 166						    

		  Dettes commerciales				    17.910		
		  Fournisseurs			  17.910 *				  
		  - Factures à payer	 17.024						    
		  - Factures à recevoir	 886					      
		   * dont entreprises liées                    922					   
	
	 Acomptes reçus sur commandes				    30.235	
		  Factures financières en cours	 79.348
		  Montants non encore encaissés à déduire	 -8.340
		  Factures financières à long terme	 -47.401			 
		  Factures requalifiées en avances	 8.521	
		�  Factures requalifiées en avances  

non encore encaissées	 -1.893						    

	 Dettes fiscales, salariales et sociales				    10.389		
		  Impôts				    2.066				  
		  - Dettes fiscales estimées	 396
		  - Impôts et taxes à payer	 1.671				  
		  - Précomptes retenus à verser	 -1	
		  Rémunérations et charges sociales			   8.323
		  - Office National de Sécurité Sociale	 -144
		  - Rémunérations dues au personnel	 322
		  - Pécules de vacances	 5.099
		  - �Provisions pour gratifications et  

charges diverses relatives au personnel	 2.888
		  - Assurances du personnel	 124
		  - Autres	 34						    
										        
	 Autres dettes					     2.899			 
		  Dettes découlant de l’affectation du résultat			   2.527				  
		  - Dividendes d’exercices antérieurs	 16					   
		  - Dividendes de l’exercice	 1.824						    
		  - Participation bénéficiaire de l’exercice	 687				  
		  Dettes diverses			   372				  
		  Redevances	 273				  
		  - Cotisations diverses	 12			 
		  - Clients créditeurs	 2			 
		  - Divers		 85	
Les  acomptes reçus sur commandes sont en augmentation de plus de 16 millions.
										        

Comptes de régularisation					     11.754
		  - Charges à imputer	 1.521	
		  - Comptes d’attente	 10.233						    

La progression des comptes d’attente résulte de factures d’acomptes restant à encaisser.

Total du passif	 					     251.927
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Tableau de financement                                       	
			 
				  
	 (en milliers d’euros)
				  

	 I. 	 Ressources

		  Bénéfice de l’exercice 5.519

		  Dotations nettes aux amortissements, réductions de valeur 9.458

		  Subsides en capital 102

15.079

		  Augmentation des dettes à plus d’un an 11.589

26.668

	 II. 	Utilisations

		  Augmentation des créances à plus d’un an 352

		  Provisions et impôts différés 3.216

		  Acquisitions d’actifs immobilisés 14.361

		  Bénéfice à distribuer 2.511

20.440

  I.	 - II. Variation du fonds de roulement net 6.228

	 III. 	Variation des stocks et en-cours -8.737

		  Variation des créances à un an au plus -1.246

		  Variation des comptes de régularisation de l’actif 1.699

-8.284

	 IV. 	Variation des dettes non financières à un an au plus 16.662

		  Variation des comptes de régularisation du passif 2.286

18.948

III. 	- IV. Variation du besoin de financement à court terme -27.232

	 V. 	 Variation des placements de trésorerie 33.276

		  Variation des valeurs disponibles -244

	 VI. Variation des dettes financières à un an au plus 428

V. 	 - VI. Variation de la trésorerie 33.460
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N° d’entreprise : BE 0405.770.992

RAPPORT DU COMMISSAIRE A L’ASSEMBLEE GENERALE DES 
ACTIONNAIRES DE LA SABCA SA SUR LES COMPTES ANNUELS POUR 

L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009

Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mandat 
de commissaire. Ce rapport inclut notre opinion sur les comptes annuels ainsi que les mentions et informations 
complémentaires requises.

Attestation sans réserve des comptes annuels

Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels de SABCA SA pour l’exercice clos le 31 décembre 2009, 
établis conformément au référentiel comptable applicable en Belgique, dont le total du bilan s’élève à KEUR 251.927 
et dont le compte de résultats se solde par un bénéfice de l’exercice de KEUR 5.519.

L’établissement des comptes annuels relève de la responsabilité du conseil d’administration. Cette responsabilité 
comprend : la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation 
sincère de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs ; le choix et l’application de règles d’évaluation appropriées, ainsi que la détermination d’estimations 
comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué 
notre contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles 
qu’édictées par l’Institut des Reviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre contrôle soit 
organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 
d’anomalies significatives.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons mis en oeuvre des procédures de contrôle en vue de 
recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les comptes annuels. Le 
choix de ces procédures relève de notre jugement, de même que l’évaluation du risque que les comptes annuels 
contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Dans le cadre de cette évaluation de risque, nous avons tenu compte du contrôle interne en vigueur dans la société 
visant à l’établissement et à la présentation sincère des comptes annuels afin de définir les procédures de contrôle 
appropriées dans les circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne 
de la société. Nous avons également évalué le bien-fondé des règles d’évaluation et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la société, ainsi que la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. 
Enfin, nous avons obtenu du conseil d’administration et des préposés de la société les explications et informations 
requises pour notre contrôle. Nous estimons que les éléments probants recueillis fournissent une base raisonnable 
à l’expression de notre opinion.

A notre avis, les comptes annuels clos le 31 décembre 2009 donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats de la société, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique.

Mentions complémentaires

L’établissement et le contenu du rapport de gestion, ainsi que le respect par la société du Code des sociétés et des 
statuts, relèvent de la responsabilité du conseil d’administration.

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport les mentions complémentaires suivantes qui ne sont pas de 
nature à modifier la portée de l’attestation des comptes annuels: 
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- �le rapport de gestion traite des informations requises par la loi et concorde avec les comptes annuels. Toutefois, 
nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux risques et incertitudes 
auxquels la société est confrontée, ainsi que de sa situation, de son évolution prévisible ou de l’influence notable 
de certains faits sur son développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que les renseignements fournis 
ne présentent pas d’incohérences manifestes avec les informations dont nous avons connaissance dans le cadre 
de notre mandat ; 

- �sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables en Belgique ;

- �nous n’avons pas à vous signaler d’opération conclue ou de décision prise en violation des statuts ou du Code 
des sociétés. L’affectation des résultats proposée à l’assemblée générale est conforme aux dispositions légales 
et statutaires.

Bruxelles, le 16 avril 2010

X. DOYEN
Commissaire
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